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Fiche BHCPièces de l’unité de vie 
(suite) H.33 

La cuisine
Prescriptions Références 

Caractéristiques dimensionnelles (suite) 
La cuisine, ou la partie du studio aménagée en cuisine, doit offrir un passage 
d’une largeur minimale de 1,50 m entre les appareils ménagers installés 
ou prévisibles compte tenu des possibilités de branchement et d'évacuation, 
les meubles fixes et les parois, et ce hors du débattement de la porte. 

Article 13
de l’arrêté BHC-MI 
du 1er août 2006 
modifié par l’arrêté du 
30 novembre 2007 

Commentaires (cf. Annexe 6 de la Ciculaire DGUHC 2007-53)

Les appareils ménagers prévisibles dans la cuisine sont notamment : l'évier, le plan de cuisson, le 
four, le réfrigérateur et, lorsque l'alimentation et l'évacuation sont prévues et en attente, le lave-
vaisselle et/ou le lave-linge. Dans le cas où l'installation du lave-linge est également possible dans la 
salle d'eau, on peut ne tenir compte de son encombrement que dans l'une de ces deux pièces. 

La largeur de passage de 1,50 m peut éventuellement être obtenue moyennant l’ouverture d’un 
élément de cloison coulissante entre la cuisine et le séjour.

Passage d’une largeur 
minimale 1,50 m 

entre les appareils 
ménagers installés  

ou prévisibles 

Appareils ménagers prévisibles compte tenu des 
possibilités de branchement et d’évacuation

Appareils ménagers installés

Porte de 0,80 

Croquis de principe 
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